
Supplément
Deux foisplusdegains
avec les fondsdurables.

Marghem
fourbit ses armes
sur lenucléaire
Laministrede l’Énergie seprépare
àunerudebatailleaujourd’huien
séanceplénièrede laChambresur
la prolongation de Doel 1 et 2.
Même si l’issue du vote ne fait
guère de doutes, l’opposition est
très remontée sur ce dossier. Et il
n’estpas impossibleque le vote fi-
nal, attendudans la nuit de jeudi
à vendredi, soit encore reporté.
La question de la validité juri-

dique du texte devrait à nouveau
dominer les débats. Et Marie-
Christine Marghem pourrait
trouver des munitions dans le
dernier avis du Conseil d’État. Un
avis qui, ironie de l’histoire, porte
sur des amendements déposés
par l’opposition, et qui se révèle
plus nuancé qu’il n’avait semblé à
première vue. Il fait notamment
une distinction entre autorisa-
tion de production et autorisa-
tion d’exploiter, rejoignant en
cela la ligne juridique adoptée
par laministre. p. 3

LeBel 20
estde retour
enzoned’achat
En unmois, les cours des actions
du Bel 20 ont diminué en
moyennede3,3%mais lesobjectifs
médians des analystes ont aug-
menté en moyenne de 2,5%. De
quoi rendre un potentiel de
hausse à l’indice belge. p. 28

Hyundai ix35,
le premier
véhicule
à l’hydrogène
sur lemarché
belge. PAge 3

La France
déclare
la guerre
auRoundup,
laBelgiquepas
encore. PAge 15

MARCHÉS
BEL 20
+0,51% 3.591,25

EUROSTOXX 50
+0,47% 3.454,09

DOW JONES
+0,64% 17.904,48

EURO EN DOLLAR
–0,44% 1,1237

TAUX BELGE (à dix ans)
-2 pts de base 1,27%

ONCE D'OR (en USD)
–0,31% 1.177,75

135e Année n°117
bEl 2,20 € lux 2,70 €
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Le ministre grec des Fi-
nancesYanisVaroufakispar
terre, écoutant le discours
de son Premier ministre.
Alors que les négociations
sont au point mort, Alexis
Tsipras a affirmé que les
propositionsdelaCommis-
sion entraîneraient une
augmentationdelaTVAsur
l’électricité. Jean-Claude
Juncker a vivement réagi,
accusant Athènes de désin-
former l’opinion. «J’accuse
[le gouvernement grec] de
direà l’opiniongrecquedes
chosesquinesontpascohé-
rentesavecceque j’aiditau
Premierministregrec», a-t-
il dit. © AFP lirE En pagE 9

Varoufakis
dans
le viseur
de Juncker

UnBelgesurdeuxestassuré
poursessoinsdesanté

jEan-paul bombaErts

Entre 2000 et 2013, le nombre de
personnes couvertes par une assu-
rance soinsdesantéprivéeestpassé
de 3,809 à 5,469millions, selon une
étude du courtier en assurances
Aon,qui sebasesurdeschiffresd’As-
suralia. Ce qui représente une pro-
gression de 3%par an. Un Belge sur
deuxbénéficieainsi, enplusdurem-
boursement par l’Inami et d’un
éventuel remboursement complé-
mentaire de samutuelle, de l’inter-
ventiond’un assureur privé.
La plupart du temps, ces assu-

rancesprivéessontproposéespar les
employeurs à leur personnel. Et de
plus enplus, les employeurs optent
pour la formule «illimitée», c’est-à-

dire un remboursement à 100% et
sans plafond aucun. «C’est plus oné-
reuxmais c’est vucommeunproduitde
confort», indique Colette deDessus
lesMoustier, seniormanagerauprès
d’Aon. Autre tendance observée: la
couverturesoinsambulatoires (frais
optiquesetdentaires, etc.),bienque
modestementutilisée,gagneen im-
portance. La proportion de plans
qui incluent un tel volet est passée
de 12% en 2009 à 18% en 2015.

les primes augmentent
La conjonctionde ces deux facteurs
– hausse dunombred’assurés et ca-
ractère illimité de l’intervention –
fait que les sommesdébourséespar
lesassurancesprivéesontaugmenté
de 7,2% par an enmoyenne depuis

l’an 2000. En 2012, les compagnies
privées ont déboursé 907 millions
d’euros en soins de santé, alors que
lesmutuelles ont dépensé 810mil-
lions d’euros au niveau des assu-
rances complémentaires qu’elles
proposent à leurs affiliés. Depuis
2008, les dépenses des assureurs en
lamatière ont dépassé les dépenses
desmutuelles.
Assez logiquement, les primes

ont suivi une évolution similaire en
affichant une augmentation an-
nuellemoyenne oscillant entre 5 et
6%. Au point que dans certains cas,
lesentreprises sontobligéesd’adap-
ter les plans complémentairespour
maintenir lesgarantiesàuncoûtac-
ceptable.
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De2000à2013, lenombredeBelges couvertsparuneassurance
privéepour leurs soinsde santé estpasséde 3,8 à 5,4millions.

907
millions€

Alors qu’ils sont traditionnellement
vus par les patrons comme des
empêcheurs d’entreprendre en
rond, les Verts ont visiblement
décidédecorriger leur imageauprès
des patrons de PME et autres petits
indépendants.Ainsi, sous lahoulette
des députés Gerkens et Vanden
Burre, Ecolo dépose-t-il au
Parlement une batterie de textes
législatifsdestinésàfaciliterlaviedes
entrepreneurs. Depuis les bancs de
l’opposition, Ecolo se dit «ouvert» à
une collaboration parlementaire
avec lespartisde lamajorité fédérale
sur certaines questions liées
à la cause entrepreneuriale.
Concrètement, Ecolo souhaite

doper les montants des allocations
encasdefailliteouencoreraccourcir
les délais de paiement lorsqu’un
entrepreneurtravailleavecuneauto-
rité publique. «75% du tissu écono-
mique belge reposent sur les PME, c’est
vraiment làoùnousvoulonsmettre l’ac-
cent», martèlent les deux députés.
Pour financer ces propositions, les
Verts plaident pour un «reshuffle»
des intérêts notionnels en direction
desPME. lirE En pagE 6

Ecolo,
chevalier vert
desPME

En 2012, les compagnies pri-
vées ont dépensé 907millions
d’euros en soins de santé.
C’est plus que les dépenses
des mutuelles (810 millions).
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